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(Texte définitif.)

Le Sénat a adopté, sans modification, en première
lecture, la proposition de loi adoptée par l'Assem
blée Nationale, en première lecture, dont la teneur
suit :
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Article unique .

Le délai imparti à la ville de Lille par l'article 3
de la loi du 19 octobre 1919 portant déclassement
de l'enceinte fortifiée de la place de Lille , modifié
par la loi du 12 juillet 1941 , est prorogé de dix ans
à compter du 19 octobre 1969.

Délibéré, en séance publique, à Paris, le
19 décembre 1969.

Le Président,

Signé : Alain POHER.


